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Séparation et logement

Par Sylvie79, le 13/04/2019 à 11:44

Bonjour

Je suis séparée de mon concubin depuis 3mois et nous avons 4 enfants ensemble. nous
sommes tous les deux sur le bail du logement mais c est moi qui paye les factures ( gaz
électricité loyer téléphone Internet....) je lui ai demandé de quitter le logement puisqu'il est
propriétaire d'un autre logement mais il ne veut pas et me mène la vie dure (insultes
constamment) on ne peut plus rester dans la même pièce ! Comment puis je faire svp ???

Merci de vos reponses

Par Visiteur, le 13/04/2019 à 12:16

Bonjour

Utiliser le terme "séparé" n'est pas adapté juridiquement, tant que vous vivez sous le même
toit.

Si vous étiez seule titulaire du bail, vous auriez pu le mettre dehors, voire changer les
serrures, mais vous êtes co-titulaires du bail, rien ne l'oblige à partir.

Chaque concubin colocataire est tenu du paiement des loyers jusqu’à son départ donné
régulièrement par un congé, en informant votre bailleur par LRAR de celui qui reste et de
celui qui part. Attention : si le bail contient une clause de solidarité, celui qui part reste tenu du
paiement des loyers et des charges vis-à-vis du propriétaire jusqu’à la fin du bail en cours.

Celui qui part donne congé au bailleur pour ce qui le concerne, ce qui lui évitera ensuite d'être
garant du paiement du loyer, si celui qui reste ne le payait plus.

En cas de litige, seul le tribunal est compétent .

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


